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        Délibération n° 2024-09-24/5 
 
Nombre de membres       L’an deux mille vingt-quatre 
En exercice : 32      et le 24 septembre  
Présents : 22      à 18 heures 30, le Conseil de Communauté, 
Votants : 25 régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la 

loi, à Saint Martial 
Date de la convocation : le 19/09/2024 
Date de l’affichage : le 19/09/2024 
 
Présents :  
BRISSAC : RODRIGUEZ Jean-Claude 
CAZILHAC : COMPAN Pierre, ROUVIERE Christian, SERVIER-CANAC Magali 
GANGES : CANARD Bruno, CAUMON Bernard, FABRIER Gérard, FRATISSIER Michel, HOST Benoit  
GORNIES : POVREAU Joël  
LAROQUE : CIRIBINO Pierrick, AGRANIER Marie-José, TRICOU Julien 
MOULES ET BAUCELS : CÉLÉRIER Daniel, MOLIERES Jean-François 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : ALLE Oscar, BURDIN Jean, MOTARD Anne-Marie 
ST JULIEN DE LA NEF : FAIDHERBE Lucas  
ST MARTIAL : JUTTEAU Françoise  
ST ROMAN DE CODIERES : VILLARET Luc  
SUMENE : LUCAS Lambert 
 
Absents représentés : 
GANGES : SANTNER Muriel par HOST Benoit 
MONTOULIEU : CHAFIOL Guilhem par ALLE Oscar 
SUMENE : CASTANIER Pascale par LUCAS Lambert 
 
Absents : 
AGONES : RIGAUD Véronique 
GANGES : CHANTON Bruno, FINO Sophie, VIALA Antoinette 
LAROQUE : RICOME Géralde 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : THEROND Elisabeth 
SUMENE : GEORGES Coralie 
 

---------------------------------------- 
 
Objet n°5 : Demande de subvention FEDER pour les aménagements cyclables 
entre Ganges et la V85. 
 

Le Président rappelle que la Communauté de Communes et engagée dans l’élaboration 
d’un schéma directeur modes actifs afin de développer la pratique utilitaire / loisirs et 
touristique à l’échelle intercommunale : 

• Assurer des liaisons efficaces et sécurisées à l’échelle intercommunale ; 

• Mettre en œuvre un réseau maillé au sein de ces 3 centralités ; 

• Assurer des liaisons fonctionnelles vers les pôles générateurs de flux ; 

• Valoriser la V85 – Voie Verte Sumène/Ganges ; 

• Appuyer le développement de la pratique loisir. 

La réalisation de ce schéma directeur s’organisera autour de liaisons efficaces vers les 
équipements structurants du territoire. Pour ce faire des aménagements cyclables sont 
à prévoir. 
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La Communauté de Communes a eu l'opportunité de répondre à l’AAP Fonds Mobilités 
Actives, pour lequel sont projet a été retenu et financé. 

L’objectif de cet appel à projets, piloté par le ministère chargé des transports, est de soutenir 
les maîtres d’ouvrage publics en leur apportant une source de financement complémentaire 
pour débloquer des aménagements cyclables identifiés comme nécessaires, notamment dans 
les secteurs à enjeu pour les mobilités du quotidien mais perçus comme coûteux du fait de 
leur ampleur. Ils devront, en articulation avec les autres modes de transports (train, bus, 
cars…) permettre de relier des zones d’emploi, d’habitat, notamment social, et d’éducation et 
de mieux desservir les pôles d’échanges multimodaux. 

Sont éligibles dans le cadre de l’AAP les discontinuités linéaires entre deux aménagements 
cyclables existants ou entre un pôle et un aménagement cyclable existant. La discontinuité 
linéaire peut s’étendre sur 2 km (en milieu urbain) à 3 km (en milieu rural).  

La Région dans la cadre du dispositif Aménager et qualifier les espaces publics, et le Conseil 
Départemental de l’Hérault ont été sollicités. 

Afin de compléter le tour de table financier, le FEDER est à solliciter. 

DEPENSES RECETTES 

POSTES MONTANT (HT) TAUX FINANCEURS MONTANT  TAUX 
 
 
 

Frais de maitrise 
d’œuvre 

 
 
 
 
 

Frais de réalisation 

 
 
 

49 781.15 € 
 
 
 
 

 
965 128 .73€ 

 
 
 
 

100% 

Etat – (AFITF) 364 388.00 €  35.90 % 

Conseil Régional 70 000.00 € 6.90 % 

CD 34 148 600.00 € 14.64  % 

   FEDER 228 939.90 €  22.56 %   

 
Autofinancement 
Communauté de 
Communes  

202 981.98 € 20 % 

TOTAL HT 1 014 909.88 € 100% TOTAL TTC 1 014 909.88 € 100,00% 
 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré à l’unanimité, autorise le Président à : 
 
 LANCER l’opération Aménagements cyclables entre Ganges et la V85 ; 

 EFFECTUER les demandes de subventions du FEDER, et toutes autres financeurs 

potentiels ; 

 SIGNER tous documents s’y référents. 

Pour extrait conforme, 
Ganges, le 25 septembre 2024 
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       Le Président, 
       Michel FRATISSIER. 
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